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Mise à jour des ratios clés du Cadre SEEP 

 
Projet de révision – le 2 juillet 2009 

 
Présentation sommaire :  
 

Les huit (8) nouveaux ratios suivants ont été sélectionnés et ajoutés aux 18 ratios fondamentaux 

figurant dans la publication de 2005 de SEEP « Mesurer la performance des institutions de 

microfinance : un cadre pour la publication, l’analyse et le suivi ». Il s’agit d’un premier projet 

de travail pour révision et commentaires, de la part des membres du groupe de travail « Services 

Financiers » du Réseau SEEP.  L’objectif final est de parvenir à un consensus sur un ensemble de 

ratios à jour et de publier une « deuxième édition » du Cadre SEEP ainsi qu'une mise à jour de 

l’outil de reporting Cadre. Veuillez prendre note que les numéros de page correspondent au 

manuel 2005 de SEEP, également fourni comme référence ou disponible pour téléchargement sur 

le site Web suivant : http://internet.seepnetwork.org/Pages/Frame.aspx.
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 Terminologie Formule Explication 

  Gestion Actif / Passif  

R8 Fonds propres sur actifs 
 

_______Fonds Propres ______ 
Actifs totaux – Caisse et disponibilités bancaires 

Ce ratio mesure la solvabilité de 
l’IMF. Il aide à évaluer la capacité 
d’assumer ses obligations et 
d’absorber les pertes inattendues. 
Le ratio retraité, appelé le Ratio 
d’adéquation des liquidités (RAL), 
mesure plus précisément  (et en 
accord avec les directives de Bâle II) 
le montant du capital et du niveau 
de risque des actifs. Il constitue ainsi 
un meilleur indicateur de la capacité 
de l’IMF à faire face à ses obligations 
et à absorber les pertes inattendues. 
 

 
Ratio d’adéquation des 

liquidités (RAL) 

 
_______Fonds Propres______ 
Actifs pondérés selon le risque  

 

R9 
Ratio de capital non 

couvert (RCNC) 

 
PAR > 30 jours – Dotation aux provisions pour créances 

_________________douteuses_________________ 
Fonds Propres  

 

Cela indique comment l’IMF gère le 
niveau de risque du capital dont elle 
dispose. Plus le ratio est bas, 
meilleur il est. Le ratio retraité inclut 
une meilleure évaluation du capital 
dont dispose l’IMF pour couvrir les 
pertes potentielles du portefeuille à 
risque qui n’ont pas été 
provisionnées. 
 

 
Ratio de capital non 

couvert retraité 
(RCDR) 

 
PAR > 30 jours – Dotation aux provisions pour créances 

_________________douteuses_________________ 
Fonds propres 

 

 
Inclure dans la section 4.2 Ratios de gestion bilantielle (page 78) :  

 
R8 RATIO D’ADÉQUATION DES LIQUIDITÉS (RATIO DE LIQUIDITÉ 

GÉNÉRALE)  

 
Fonds propres par 

rapport aux actifs = 
__________Fonds Propres __________ 

Total des actifs – Caisse et disponibilités bancaires 
____B32____ 

B12 – B1 

 

                                                           
1
 Translation by SEEP, Claude Lapointe (of Développement international Desjardins), and Anne Depaulis 

(on behalf of MEDA). 

http://internet.seepnetwork.org/Pages/Frame.aspx
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Pourquoi ce ratio est important   

 

Le ratio des fonds propres/actifs est une mesure simple de la solvabilité de l'institution. Il indique 

le montant de capital dont l'institution de microfinance (IMF) dispose pour amortir ses pertes 

futures, couvrir ses frais opérationnels et assumer ses obligations à long terme. Il permet 

également de comparer le degré de capitalisation des institutions entre elles.  

 

Le montant de capital requis est généralement basé sur l'évaluation des pertes anticipées de l’IMF 

et sa capacité financière d'absorber des pertes inattendues. Les pertes prévues devraient 

normalement être couvertes par des provisions répondant aux directives de l’institution qui 

précisent comment les traiter, tant du côté des actifs que des fonds propres. Ainsi le ratio mesure 

le montant de capital requis pour couvrir des pertes inattendues et pour s'assurer que l'IMF est 

suffisamment capitalisée pour absorber des chocs éventuels.  

 

Effet des retraitements (selon les accords de Bâle)  

 
 

Ratio d’adéquation du 
capital (RAC) 

 

 
__________Total fonds propres_________ 

Actifs pondérés selon le risque 

 
____B32 adj____ 

B12 adj (rwa) 

 
Le ratio d’adéquation du capital ajuste le ratio fonds propres sur actifs tant du côté du numérateur 

que du dénominateur. Le montant des fonds propres est ajusté selon les directives des Accords de 

Bâle et permet l'inclusion de capital supplémentaire comme des réserves générales pour créances 

douteuses, des réserves pour réévaluation d’actifs et de la dette subordonnée. Il déduit également 

les actifs incorporels de manière à fournir une mesure plus tangible du total des fonds propres. 

 

Pour les actifs, l'ajustement les pondère selon leur niveau de risque, tout en reconnaissant que 

certains actifs financiers sont par nature moins risqués et nécessitent moins de capitaux provenant 

des réserves pour pertes imprévues. L'ajustement considère également les engagements hors bilan 

qui bénéficient habituellement à l'institution mais qui peuvent générer des engagements futurs, et 

rend nécessaire une réserve de capital. 

 

Tel que mentionné précédemment, le montant de capital requis est généralement basé sur la 

propre évaluation que fait l’IMF de ses pertes anticipées et de sa capacité financière à absorber 

des pertes imprévues. Une définition de « perte imprévue » est le pire cas de pertes financières ou 

d’impact qu'une entreprise pourrait encourir en raison d'une perte ou d’un risque particulier. Ces 

pertes ne sont généralement pas prévues dans le cours normal des affaires, et peuvent être le 

résultat de risques inhérents aux activités de l'institution ou de facteurs externes. Les facteurs 

internes peuvent inclure le type de prêt effectué (par exemple des prêts destinés à l’agriculture 

représentent une probabilité de défaut plus élevée que des prêts de groupes), la garantie détenue 

couvrant les risques de pertes du portefeuille de prêts ou la diversification des activités (selon la 

géographie, la source de revenus, etc.). Les facteurs externes peuvent comprendre des 

catastrophes liées aux conditions météorologiques, des crises politiques ou des chocs 

économiques, tels qu’une hausse de l’inflation ou une faillite bancaire. 

 

Le meilleur moyen pour une institution d'anticiper des pertes imprévues est d'évaluer ses 

expériences antérieures, soit à l’interne ou à l’externe, comportant des pertes imprévues dans un 
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type d'activité similaire ou par des opérations effectuées dans un contexte économique, politique 

et professionnel similaire. Tous ces éléments doivent être considérés quand on sélectionne les 

niveaux de cible appropriés du ratio d’adéquation des liquidités. 

Inclure dans le chapitre 3 sur Les Retraitements analytiques (page 58) :  
 

3.7 RETRAITEMENT DU CAPITAL  
 

Les fonds propres doivent inclure le Pilier 1 et le Pilier 2 (définis ci-dessous), en tenant compte 

des limites et restrictions, ainsi que des déductions mentionnées:  

 
Pilier 1   Pilier 2  

Capital d’apport B22  Réserves non déclarées Voir définition 
Subventions  B23  Réserves pour réévaluation d’actifs B30 
Bénéfices non distribués B26  Provisions générales pour créances douteuses Voir définition 
Réserves déclarées B29  Instruments de capital hybride (obligations/actions) Voir définition 
   Dette subordonnée Voir définition 

 

Les subventions en fonds propres doivent être versées à titre de capital. Les subventions différées 

doivent être comptabilisées au passif. 

 

Définitions: Les définitions suivantes sont tirées des Accords de Bâle. Elles devraient être 

incluses dans l'annexe du document.  

 

(i)  Réserves non déclarées : ces réserves peuvent être constituées de différentes 

manières selon les différents régimes juridiques et comptables des pays membres. 

Dans le cadre de cette rubrique sont incluses seulement les réserves qui, bien qu’elles 

soient non-publiées, ont été traitées dans le compte de résultats et acceptées par les 

autorités de supervision bancaire. En soi, elles peuvent avoir les mêmes qualités 

intrinsèques que les bénéfices non distribués, mais, dans le contexte d'une norme 

minimale internationalement reconnue, leur manque de transparence, jumelé au fait 

que de nombreux pays ne reconnaissent pas les réserves non déclarées (tant à titre de 

notion comptable autorisée que comme élément de capital légitime) plaide en faveur 

de leur exclusion des capitaux propres.  

 

(ii)  Réserves de réévaluation: Certains pays, en vertu de leurs dispositions 

réglementaires ou comptables, permettent que certains actifs soient réévalués pour 

refléter leur valeur actuelle, ou quelque chose de plus près de leur valeur actuelle que 

le coût historique, et que les réserves de réévaluation qui en résultent soient incluses 

dans le capital de base. Ces réserves peuvent être incluses dans le pilier 2 à condition 

que les actifs soient considérés par l'autorité de surveillance comme ayant été évalués 

avec prudence, et reflétant entièrement la possibilité de fluctuations des prix et de 

vente forcée. Une réduction de 55% sur la différence entre la valeur comptable du coût 

historique et la valeur au marché est reconnue comme appropriée à la lumière de ces 

considérations.  

 

(iii)  Réserves générales pour créances douteuses: Les réserves générales pour créances 

douteuses sont créées pour contrer la possibilité de pertes non encore identifiées. Bien 

qu’elles ne reflètent pas une détérioration connue de la valeur de certains actifs, ces 

réserves se qualifient pour être dans la liste des éléments du pilier 2. Toutefois, 

lorsque des provisions ou des réserves ont été créées contre des pertes identifiées ou à 

l'égard d'une détérioration de la valeur identifiée d'un actif ou un sous-ensembles de 

ces actifs, elles ne sont pas librement disponibles pour couvrir des pertes non 
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identifiées qui peuvent subvenir par la suite ailleurs dans le portefeuille et qui ne 

possèdent pas une caractéristique essentielle de capital. Donc, de telles provisions ou 

réserves ne devraient pas être incluses dans le capital de base.  

 (iv)  Instruments de capital hybride: Dans cette catégorie se trouvent un certain nombre 

d'instruments financiers qui ont à la fois des caractéristiques de produits actions et des 

caractéristiques de produits obligations. Chacun a des particularités pouvant 

déterminer son affectation dans le bilan. Il a été convenu que, lorsque ces instruments 

ont une prépondérance d’actions, en particulier quand ils peuvent soutenir des pertes 

sur une base constante sans déclencher la liquidation, ils peuvent être inclus dans les 

fonds propres.  

 

(v)  Dettes à terme subordonnées: Bâle II convient que les instruments de dette à terme 

subordonnée ont des faiblesses importantes en tant que constituants de capital étant 

donné leur échéance fixe et leur incapacité d’absorber les pertes, sauf en cas de 

liquidation. Ces faiblesses justifient une restriction supplémentaire sur le montant que 

l’on peut inclure dans le capital de base. Par conséquent, il a été convenu que les 

instruments de dette à terme subordonnée dont l’échéance minimale a une durée de 

plus de cinq ans, peuvent être inclus dans les éléments de capital supplémentaires, 

mais seulement pour un maximum de 50% du capital de base et soumis à des ententes 

d’amortissement satisfaisantes.  

 

La somme des éléments des piliers 1 et  2 est éligible pour inclusion dans le calcul total du 

capital, soumise aux limites et aux déductions suivantes:  

 

 Le total des éléments du pilier 2 (supplémentaire) sera limité à un maximum de 100% du 

total des éléments du pilier 1. 

 La dette à terme subordonnée sera limitée à un maximum de 50% des éléments du pilier 1. 

 Les réserves générales pour créances douteuses sont limitées à un maximum de 1,25% du 

portefeuille.  

 Les réserves de réévaluation d'actifs qui prennent la forme de gains non réalisés sur les 

titres seront soumises à une réduction de 55%.  

 Les actifs incorporels sont retirés du capital à 100% de leur valeur actuelle. 

 
3.8 Les actifs pondérés selon le risque (APR) par rapport à Bâle II  

 

La logique des Accords de Bâle II est que les institutions financières doivent disposer d'un capital 

qui les protège contre les pertes potentielles provenant du risque associé à chaque type d'actif 

détenu. Les Accords de Bâle II offre une approche standard pour calculer les actifs pondérés 

selon le risque (APR). Cette approche considère la notation d'un type d'actif comme un bon 

indicateur du niveau de risque.  

 

Pour une institution de microfinance, nous avons utilisé la logique de Bâle II pour évaluer le 

niveau de risque pour les investissements effectués par l'IMF. Pour le portefeuille de prêts et 

autres actifs moins liquides, nous avons appliqué une pondération de 100%. En outre, ce calcul 

inclura les engagements éventuels hors bilan. Le tableau suivant résume le calcul APR d'une 

IMF:  

 

 
Types d’Actifs Pondération selon le risque Ref. 

Caisse et disponibilités bancaires (moins d’une semaine) 0% B1 

Placements & autres investissements Voir tableau B2 & B8 
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Portefeuille de prêts (net des provisions spécifiques) 100% B3 & B6 

Autres actifs 100% B7 & B10 

Postes hors bilan Voir tableau N/A 

 

Placements et autres investissements 

 

Pour les institutions de microfinance, le calcul APR pour le compte d’investissements suivra le 

cadre d’une approche simplifiée selon les accords de Bâle II pour les actifs financiers émis par 

des pays souverains, les banques centrales, les organisations multilatérales, les banques, les 

maisons de titres, les sociétés, les compagnies d'assurance et les postes hors bilan.  

 

 

Pour les actifs financiers émis par des pays souverains et / ou par des banques et maisons de 

titres, la pondération selon le risque est définie d’après le consensus « risque pays » des centrales 

de crédit d’exportation (CCE) et est disponible sur le site Web de l’OCDE. Pour les expositions 

aux banques et maisons de titres qui sont des entités réglementées, la pondération est assignée à 

une catégorie en dessous du pays dans lequel elles sont incorporées. Le tableau suivant résume les 

pondérations selon le risque pour les deux catégories. Il est important de mentionner qu'un 

plafond de 100% a été appliqué aux expositions les plus risquées, mais l'approche standard 

suggère une pondération de 150%.
2
  

 
 Classification de l’OCDE 

Émetteur 0-1 2 3 4 à 6 7 

Pays 0% 20% 50% 100% 100% 

Banques et maisons de titres 20% 50% 100% 100% 100% 

 

Pour les actifs financiers émis par des organisations multilatérales,  l'émetteur recevra une 

pondération de 0% s’il est mentionné dans la liste ci-dessous, sans quoi la pondération sera de 

100%. 

 

 Banque des règlements internationaux (BRI)  

 Fonds monétaire international (FMI)  

 Banque centrale européenne (BCE)  

                                                           
2
 Il est important de mentionner que nous mettons un plafond de 100 % pour les expositions plus risquées, même si l’approche 

standard suggère une pondération de 150 %. Les accords de Bâle utilisent une pondération de risque supérieure à 100 % car ils 
exigent que plus de capital soit dans les réserves pour couvrir les pertes futures par rapport à ces actifs. Puisque le point de 
référence du ratio d’adéquation des liquidités est fixé à 8 %, les organismes de réglementation doivent affecter une pondération 
supérieure à 100 % s’ils pensent que 8 % est inadéquat. Une pondération de 150 % signifierait que 12 % du capital doit être réservé 
par rapport aux actifs (8 % * 1,5 = 12 %). Puisqu’un tel point de référence mondial n'existe pas pour les IMF, la pondération 
maximale  est conservée à 100 % .  Les IMF sont encouragées à définir leur propre point de référence pour le ratio d’adéquation des 
liquidités qui, pour la plupart des cas, sera probablement bien supérieur aux 8 % pour les banques.  
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 Communauté européenne (CE)  

 Groupe Banque mondiale, notamment la Banque développement (BIRD) et la Société 

Financière Internationale 

 Banque de développement asiatique (BDA)  

 Banque africaine de développement (BAD)  

 Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD)  

 Fonds européen d'investissement (FEI)  

 Banque nordique d’investissement (BNI)  

 Banque caribéenne de développement (CDB)  

 Banque islamique de développement (BID), et  

 Le Conseil des banques de développement européennes (CEB).  

 

Pour les actifs financiers émis par des sociétés et compagnies d'assurance la pondération selon le 

risque sera de 100%. 

 

Engagements éventuels hors bilan, la valeur de l'engagement émis par l'IMF sera ajoutée à l'actif 

selon les taux suivants en se basant sur l'échéance initiale.  

 
Engagements hors bilan Pondération 

À court terme (< 1 an par rapport à l’échéance initiale) 20% 

À long terme (> 1 an  par rapport à l’échéance initiale) 50% 

 

L'exemple suivant illustre comment le calcul doit être fait.  

 
 Nom du compte Pondération 31/12/2004 Actifs pondérés par risque 

B1 Caisse et disponibilités bancaires 0% 3 261 195 - 

B2 Placements à des fins de transactions Voir le tableau 10 611 928 6 663 742 

B3 Encours nets de crédits 100% 54 338 636 54 338 636 

B6 Intérêts à recevoir sur portefeuille  de crédits 100% 1 604 993 1 604 993 

B7 Produits à recevoir et autres  actifs 100% 1 610 308 1 610 308 

B8 Autres placements Voir le tableau 1 165 420 582 710 

B9 Immobilisations nettes 100% 5 567 936 5 567 936 

Postes hors bilan    

 Garantie à court terme 20% 2 000 000 400 00 

B12 Total des actifs pondérés selon le risque  78 160 416 70 368 325 

  
Exemple de placements et autres Investissements d’un Pays de l’OCDE  risque pays niveau 3 

B2 Placements Pondération 31/12/2004 Actifs pondérés par le 
risque 

 Placements à court terme auprès de banques locales 100% 2 715 555 2 715 555 

 Titres de banques étrangères (OCDE 2) 50% 7 896 373 3 948 187 

B2 Total des placements  10 611 928 6 663 742 

 

B8 Autres investissements Pondération 31/12/2004 Actifs pondérés par le 
risque 

 Emprunts d’État (long-terme et  nationaux) 50% 1 165 420 582 710 

B8 Total autres investissements   1 165 420 582 710 
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À inclure dans la section 4.2 Calcul des SEEP 18:  

 
 
Réf. 

 
Nom du compte 

 
 

Formule 
 
31/12/2004 

 
31/12/2003 

R8 Fonds propres sur actifs R8 = 
_______B32______ 

B12 – B1 
 

64,0% 62,0% 

 
Ratio d’adéquation des 

liquidités (RAL) 
 

_______Capital_______ 
APR 

 
68,1% 73,6% 

R9 
Ratio du capital non 

couvert 
(RCNC) 

R9 = 
P14 > 30 jours – A5 

B32 
 

1,59% 2,28% 

 RCNC retraité  
P14 > 30 jours – A5 

Capital 
 

1,59% 2,28% 

 
R9 Ratio de capital non couvert (RCNC)  

 

RCNC  = 
_____PAR > 30 jours – Dotation aux provisions pour créances_douteuses______ 

Fonds propres nets 
P14 > 30 jours – A5 

B32 

 

Pourquoi ce ratio est important 

 

Comme mentionné précédemment, intuitivement, la somme du capital exigée par un 

établissement devrait couvrir les pertes inattendues et les provisions devraient couvrir les pertes 

attendues. Le Ratio de capital non couvert (RCNC) indique le pourcentage du capital détenu pour 

couvrir les pertes qui peuvent être soumises à un niveau plus élevé de risque, mais qui n’ont pas 

été provisionnées comme des pertes prévues. La plupart des types de risques mentionnés ci-

dessus, qui peuvent entraîner des pertes inattendues, sont à plus long terme par nature.  Une IMF 

peut par conséquent établir une politique à plus long terme par rapport à un objectif de ratio 

d’adéquation des liquidités. En revanche, la qualité du portefeuille peut changer rapidement et 

cela peut avoir un impact considérable sur la solvabilité.  Ce ratio se concentre donc 

spécifiquement sur ce risque particulier. Ce ratio mesure la somme du capital qui peut poser un 

risque élevé de pertes inattendues comme mesuré par (portefeuille à risque) PAR> 30 jours qui 

n'a pas été provisionné.  

 

Un ratio à 25% ou inférieur,  par exemple, indique que le capital de l'institution est à un faible 

niveau de risque de pertes potentielles. Le risque de pertes de capital augmente quand le niveau 

du ratio augmente. Alternativement, un ratio négatif suggère que le ratio d’adéquation des 

liquidités peut avoir été sous-estimé par mesure de prudence, et que l'institution pourrait disposer 

de capital supplémentaire pour se prémunir contre d'autres types de pertes, même dans le pire 

scénario de défaut de paiement basé sur la qualité du portefeuille actuel.  

 

Effet du retraitement (selon les Accords de Bâle) 

 

Le ratio retraité a le même usage que le RCNC, mais devrait être utilisé en conjonction avec le 

ratio d'adéquation des fonds propres pour être cohérent.  
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R10 Ratio du risque de change 

 

(Ce ratio exigera des informations supplémentaires sur les devises étrangères [de A à Z] sur le 

bilan de l'IMF. Les IMF devront faire des comptes-rendus séparés de l’actif et du passif pour 

chacune de ces devises.)  

  
Devise Étrangère A 

Position Ouverte sur total 
fonds propres 

Valeur Absolue (Total de l’actif   en Devise Étrangère A – Total 
_________du passif  en Devise Étrangère A)___________ 

Total fonds propres 

Valeur Absolue (Total de l’actif en  devise Étrangère A – Total 
_________du passif en  devise Étrangère A)___________ 

B32 

 

Pourquoi ce ratio est important 

 

Cet indicateur fournit des informations sur l'exposition de l'institution aux devises étrangères. Le 

ratio de devises en position ouverte par rapport au total des fonds propres ne devrait pas être 

supérieur à 10% - 20%. Si l'écart est supérieur à 10% -20% du total des fonds propres, l'institution 

pourrait faire face à une crise de liquidité ou d'insolvabilité si les marchés des changes fluctuaient 

de manière importante—un risque que l'institution ne peut pas contrôler. Cela peut être 

particulièrement inquiétant pour les institutions qui acceptent des dépôts de la clientèle.  

 

À inclure dans une nouvelle section [4.5] taux d'épargne (après la page 85): 

 

Est-ce que cela devrait être une nouvelle section ou bien inséré dans ALM 

(Asset/Liability Management Ratio)? 

 
R22 dépôt moyen par compte  

 

(On pourrait diviser par le nombre de déposants,  merci de donner votre avis sur ce point)  

 
 

Dépôt moyen par compte = 
 

 
__________Total des dépôts__________ 

Nombre de comptes de dépôt 

 
_B13 + B14 + B18_ 

N5 

 

Pourquoi ce ratio est important 

 

Cet indicateur fournit des informations sur le niveau de confiance des clients et indique si la 

gamme des produits d'épargne répond aux besoins des clients. Ce ratio donne une indication de la 

population ciblée que l’IMF a touchée en considérant sa mission et ses objectifs.  

 

Les directeurs devraient examiner soigneusement les tendances de ce ratio au cours du temps. Ce 

ratio devrait avoir une tendance positive puisque l'objectif de l'IMF est d'augmenter les services 

offerts. Toutefois, les directeurs doivent analyser les raisons qui expliquent une baisse de ce ratio. 

Elle pourrait indiquer une perte de confiance des clients, une augmentation du nombre de clients, 

un changement dans la population ciblée ou des retraits de dépôts causés par un événement 

spécifique.  

 

Chaque IMF doit établir ses propres objectifs optimaux en tenant compte de son plan d'affaires et 

de sa mission. Si l'IFM est en croissance rapide, les directeurs pourraient utiliser les moyennes de 

la période pour le dénominateur. Les IMF peuvent aussi remplacer le nombre de comptes par le 

nombre de déposants à condition d’expliquer la définition du numérateur et du dénominateur.  
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Effets des retraitements 

  

Aucun des retraitements proposés dans le Cadre n’influence ce ratio.  

 
R23 Rendement de la liquidité et des investissements 

 

 

 
Rendement de la liquidité 

et des investissements 
 

 
_Les Revenus Financiers des Investissements 

Moyenne de Caisse + Moyenne des placements + Moyenne d’autres 
investissements 

 
___________I5___________ 

   B1 moy + B2 moy + B8 moy 
 

 

Pourquoi ce ratio est important 

 

Ce ratio indique le rendement que l'IMF génère à partir de sa caisse et de ses investissements 

moyens au cours de la période. Il mesure l'efficacité de l'institution à gérer ses liquidités et ses 

investissements. L'objectif est de maximiser le retour sur investissements en respectant les 

normes de restriction par rapport à la liquidité, de faire face aux engagements, et de réduire les 

divers risques associés à la gestion des liquidités. Néanmoins, les revenus provenant des activités 

d'investissement doivent démontrer une certaine stabilité et être en accord avec les projections du 

budget. Une comparaison avec les points de référence du marché peut révéler la capacité de 

l'établissement de tirer des revenus de sa liquidité et de ses investissements.  

 

Ce ratio devrait faire partie d'une politique de liquidité et d'investissement qui définit le cadre et 

les directives qui gèrent les activités de liquidité dans les IMF. La politique doit définir au moins 

les standards de liquidité et les limites pour garantir la sécurité des dépôts des membres et pour 

répondre au besoin de fonds. 

 

Le rendement de la liquidité et des investissements dépend du marché et pourra donc varier selon 

le pays. Outre la comparaison entre ce ratio avec les points de référence du marché, un directeur 

peut comparer ce rapport avec le coût des ressources (R6). Les directeurs doivent maintenir un 

rendement suffisant sur la liquidité et les investissements en ce qui concerne le coût des 

ressources de l'IMF.  

 

Effets des retraitements 

 

Aucun des retraitements proposés dans le Cadre n’influence ce ratio. 

  
R24 Ratio de liquidité sur l'épargne 

  

(Ce ratio exigera quelques postes du sous-compte: la caisse limitée outre les réserves 

obligatoires et la portion inutilisée des lignes de crédit.) 

  
 

Actifs liquides / Total 
des Dépôts à vue  

 

 
_Réserves pour  dépôts obligatoires 

+ caisse non limitée + portion inutilisée 

 
B1 – caisse limitée  outre  réserves obligatoires + portion 

inutilisée des lignes de crédit engagées 
B13 

 

 

Pourquoi ce ratio est important  
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Cet indicateur fournit des informations sur le montant d’encaisse disponible pour les retraits de 

comptes de dépôt à vue. En général, le régulateur va exiger une réserve légale pour les dépôts à 

vue, sinon, l'établissement doit s’assurer que le montant d’encaisses disponible suffira à couvrir 

les retraits possibles.  

 

Si l’argent n’est pas disponible pour couvrir les retraits importants (pour des raisons de 

saisonnalité ou à cause de la perte de confiance dans l'institution), l'institution pourrait faire face à 

des problèmes de liquidité qui pourraient rapidement dégénérer en insolvabilité.  
 

R25  ratio des charges financières réelles de l’épargne  

 
 

Frais financiers de l’Épargne 
mobilisée 

 

 
          Total des frais sur produits d’épargne____ 

Montant total des produits d’épargne 

 
_________I19__________ 

Moyen (B13+B14+B18) 

 

Pourquoi ce ratio est important 

  

Cet indicateur est important parce qu’il donne une idée de comment les charges financières du 

programme de dépôt peuvent se comparer aux possibilités d'emprunt dans le marché. Étant donné 

la complexité de la mobilisation des dépôts, une institution doit s’assurer de la meilleure 

rentabilité de ses engagements dans sa structure du capital.  
 

R26 ratio des charges d’exploitation réelles de l’Épargne 

 
 

Coût par Unité de 
l’Épargne mobilisée 

 

 
         Charges d’exploitation directes et indirectes affectées à l’épargne____ 

Volume d’épargne moyen 

 
_________(I17a+I18a+I20a)__________ 

Moyen (B13+B14+B18) 

 

Pourquoi ce ratio est important 

  

Ce ratio est important pour que le profit sur la mobilisation des dépôts (par un financement 

rentable) compense les frais de gestion du programme engendrés par l’institution. Si le coût du 

programme est trop élevé (i.e. Coût par unité de l'épargne mobilisée PLUS charges financières 

réelles de l’épargne > coût des emprunts à court terme), alors l'institution devrait penser à 

remplacer les dépôts par des emprunts à court terme qui lui reviendront moins chers. 

  

Ce ratio peut aussi guider l’IMF sur la façon de fixer le prix de ses produits d'épargne. Les 

charges financières réelles de l’épargne (ou taux de rémunération payé sur l'épargne) devrait 

baisser si les frais financiers + les charges d’exploitation sont supérieurs au coût d’autres formes 

d’engagements ou de fonds propres. Dans une perspective de rentabilité, les dépôts doivent être la 

forme d’engagements la plus économique pour justifier le coût de maintenir le programme de 

dépôts.  

 

Résumé de la liste des 18 ratios SEEP augmentée de 8 nouveaux ratios pour un total de26: 

 

R1 ASO 
 

R2 ROA 
 

R3 ROE 
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R4 Rendement du portefeuille brut 
 

R5 Ratio portefeuille/actifs 
 

R6 CDR 
 

R7 D/FP 
 

R8 Adéquation des liquidités (auparavant « Ratio de liquidité ») 
 

R9 Ratio du capital non couvert (auparavant « PAR ») 
 

R10 Risque de change (autrefois « Abandon de créances ») 
 

R11 Ratio de couverture du risque 
 

R12 Charges d’exploitation 
 

R13 Coût par client actif 
 

R14 Nombre d’emprunteurs par Agent de crédit 
 

R15 Nombre de clients actifs par employé 
 

R16 Rotation de la clientèle 
 

R17 Prêt moyen 
 

R18 Montant moyen des crédits décaissés 
 

R19 Voir R8 (auparavant « Ratio de liquidité ») 
 

R20 (Voir R9 (auparavant « PAR ») 
 

R21 Voir R10 (auparavant « Abandon de créances ») 
 

R22 Dépôt moyen 
 

R23 Rendement de la liquidité et des investissements 
 

R24 Ratio de liquidité sur l’épargne 
 

R25 Charges financières réelles de l’épargne 
 

R26 Charges d’exploitation réelles de l’épargne 
 

 


